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Lors des dernières votations du
8 mars, les jeunes se sont da-
vantagemobilisés que les autres
classes d’âge. Leur taux de par-
ticipation atteint 35,7%, selon
l’Office cantonal de la statistique
(Ocstat), qui évoque une «forte
mobilisation». Ce surcroît d’en-
gagement peut en partie s’ex-
pliquer par la nature des objets
soumis auvote, dont l’un concer-
nait directement les jeunes – la
proposition de rémunérer 25%
moins cher les jobs étudiants
durant l’été.

Un phénomène structurel
Mais les objets fédéraux ont éga-
lement pesé dans la balance, es-
time le professeur Pascal Sciari-
ni, politologue à l’Université de
Genève: «Des sondages réalisés
avant les votations avaient déjà
montré, au niveau suisse, une in-
tention de vote plus élevée que
d’habitude chez les jeunes, ce
qui atteste d’un effet mobilisa-
teur qui dépasse les objets can-
tonaux. On peut penser au fonds
climat, qui fait toujours partie
des préoccupations de ces gé-
nérations. La question de la re-

devance semble aussi les avoir
concernés.»

Cet engagement est aus-
si nourri par une participation
importante des électrices: chez
les 18-39 ans, les femmes votent
plus que les hommes. «C’est un
phénomène structurel, observé
depuis une dizaine d’années à
Genève, lié au niveau de forma-
tion, commente le professeur.
Les femmes sont désormais plus
nombreuses à étudier au niveau
tertiaire, or le niveau d’éducation
est un facteur puissant de parti-
cipation citoyenne.»

Avec l’âge, le phénomène s’in-
verse: chez les seniors, ce sont les
hommes qui se rendent davan-
tage aux urnes, ajoute-t-il: «Il y a
plus de veuves que de veufs.Or le
veuvage conduit souvent à l’abs-
tention, car il est corrélé à un iso-
lement social et à une intégration
moins forte. À cela s’ajoutent les
effets de l’introduction tardive
du droit de vote des femmes en
Suisse: les femmes très âgées
n’ont pas été socialisées politi-
quement de la mêmemanière. Il
existe aussi un effet culturel, cer-
taines votaient avec leur mari et
cessent de le faire après sa dis-
parition.»

Pour qualifier ce 35,7% chez
les jeunes, l’Ocstat évoque «un
écart marqué par rapport à la
mobilisation habituelle – 27,3%
enmoyenne entre 2022 et 2025».
Ce niveau ne constitue toutefois
pas un record puisqu’il suffit de
remonter àmars 2024 pour trou-
ver un taux comparable.

«La participation des jeunes
est élevée en comparaison avec

celle des autres classes d’âge,
plutôt qu’en termes absolus,
nuance Matti Langel, statisti-
cien à l’Ocstat. De manière gé-
nérale, la participation électorale
varie beaucoup en fonction des
objets soumis à votation. Pour
cette raison, nous privilégions
des moyennes sur plusieurs an-
nées, qui permettent de lisser ces
variations.»

Une hausse donc, mais dont
l’ampleur reste relative. Pour
certains, elle est même un peu
décevante. «Avec l’objet sur les
jobs étudiants, on espérait at-
teindre 40%, voire 50% de par-
ticipation, confie Stéphane Gar-
cia, fondateur de l’association
Et pourquoi pas? qui sensibilise
les 18-25 ans au vote à travers
des débats neutres et informa-
tifs animés par des volontaires.
35,7%, cela signifie qu’il y a en-
core deux tiers d’abstention-
nistes…»

L’association a pourtant mul-
tiplié les actions: vidéos sur les

réseaux sociaux pour tenter d’in-
former plus largement, une cin-
quantaine de rendez-vous ci-
toyens organisés dans des mai-
sons de quartier, dans des lieux
de formation ou des buvettes
de stades, qui ont réuni environ
650 jeunes.

Davantage de débats?
Lou-Ann Bey, collégienne en
troisième année à Sismondi,
a elle aussi tenté de mobiliser
ses pairs. Dans le cadre de son
travail de maturité consacré à
la participation électorale des
jeunes, elle a sollicité les asso-
ciations d’élèves des collèges,
créé des affiches encourageant
à voter et lancé un défi sur les
réseaux sociaux pour faire «ex-
ploser» la participation.

«J’ai l’impression que ce scru-
tin a suscité plus de débats et de
discussions que les précédents,
observe Sacha, 21 ans, anima-
teur pour Et pourquoi pas?. Des
jeunes qui se désintéressent ha-
bituellement des votations ont
suivi cette fois les discussions,
sur les jobs d’été et la rede-
vance.» Mais ont-ils pour au-
tant glissé leur enveloppe dans
l’urne?

Le scrutin du 8mars amobilisé les jeunes
Votations cantonales La participation des 18-39 ans a atteint 35,7%, portée par les objets soumis au vote, mais aussi par les électrices.

La population se prononçait notamment sur la proposition de
rémunérer 25% moins cher les jobs étudiants durant l’été. Laurent Guiraud

«Avec l’objet sur
les jobs étudiants,
on espérait
atteindre 40%,
voire 50% de
participation.»

Stéphane Garcia
Fondateur de l’association
Et pourquoi pas?

Mardi, à la fin de l’audience
du Tribunal criminel de Nyon,
l’ancien employé d’une grande
banque à Genève – peu mar-
qué par 2 ans de détention pro-
visoire – affiche la même assu-
rance après plus de neuf heures
de débat. «Mes intentions étaient
bonnes», dit celui qui réfute
avoir voulu assassiner son rival
devant son domicile sur La Côte
en 2024. Selon lui, il était sur
place pour protéger son amante
qui lui aurait dit être victime de
violence conjugale. Ce qui s’est
passé serait une empoignade qui
a dégénéré.

Cet aplomb n’a pas convain-
cu la Cour. Le lendemain, son
président Marc Beuchat a re-
connu la tentative d’assassinat.
Il a condamné le ressortissant
français à 8 ans de détention
et 15 ans d’expulsion du terri-
toire. Il estime que la culpabili-
té est «très lourde». Celui qui se
présente comme «un preux che-
valier» persisterait à nier l’évi-
dence. Il s’en est pris «lâche-
ment» à la vie du plaignant, dé-
fendu par Elie Bugnion, qui a
échappé à la mort grâce à sa ré-
sistance physique.

Menaces
La version de la défense n’a pas
réussi à convaincre. Il y a tout
d’abord cesmilliers demessages
téléphoniques que le coupable a
envoyés à son amoureuse, une
collègue de sa banque rencon-
trée en 2023. Elle est alors en
instance de séparation, mais
vit toujours avec le père de fa-
mille, un gestionnaire de for-
tune. Puisque les amants ne
peuvent pas se voir librement, ils

communiquent via les réseaux
sociaux. Dans les échanges, le
condamné rumine, fulmine, ex-
plose.

«Je vais le tuer», «J’ai une
envie de lui fracasser le crâne,
toutes les phalanges à coups de
marteau.» Voici deux exemples
des menaces écrites par le
condamné peu avant les faits.
Le hasard veut que la nuit de
l’agression, du 9 au 10 février
2024, un marteau se retrouve
dans l’altercation. Selon la pro-
cureure Marlène Collaud, les
messages étaient prémonitoires:
le coupable aurait pris cette
«arme du crime» dans la boîte
à outils de son père pour assé-
ner un coup à la tête de son ad-
versaire. L’auteur des textos af-
firme, lui, que ce ne seraient que
des mots.

Le tribunal s’interroge
D’autres questions ont été po-
sées durant ce procès. Pourquoi
l’employé de banque a-t-il dé-
barqué à 23 h devant le domi-
cile du couple en crise? Pour-
quoi n’en a-t-il pas informé sa
conquête censée être en dan-
ger qui se trouvait seule à l’in-
térieur de la maison, son com-
pagnon étant de sortie pour la
soirée? Pourquoi a-t-il attendu
le retour de son concurrent du-
rant cinq heures dans un froid
hivernal devant le parking? Et
enfin pourquoi et comment les
deux hommes se sont-ils affron-
tés sur le palier?

L’acte d’accusation raconte
que le condamné avait organisé
un guet-apens. Il s’est déplacé
en train pour effacer les traces. Il
s’est habillé de couleur sombre,

des pieds à la tête, pour échapper
à la vidéosurveillance. Il a lais-
sé son téléphone chez lui pour
se créer un alibi. Il savait que sa
proie était de sortie et rentrerait
tard. Il l’a attendue dans un coin
sombre. Et a attaqué par-der-
rière le père de famille devant
la porte d’entrée.

Tentative d’assassinat niée
Le condamné, défendu par
Me Gaëtan-Charles Barraud, n’a
pas contesté l’altercation, mais
son interprétation. Selon lui, son
amante venait d’avoir une dis-
pute. Il s’est rendu chez elle pour
s’assurer de sa sécurité. Le dépla-
cement en train est une habitu-
de. Et c’est après avoir consta-
té l’heure tardive et l’absence de
correspondance qu’il a décidé
d’attendre la victime pour s’expli-
quer. C’est d’ailleurs le plaignant
qui aurait démarré les hostilités.
Quant au marteau, il l’a trouvé
par terre durant la bagarre et ne
sait pas à qui il appartient.

L’amante et mère de famille a
été la grande absente au tribunal:
elle avait déjà été entendue du-
rant l’instruction. Le condamné,
lui, en a parlé. Il ne l’a pas vue
depuis deux ans, mais dit tou-
jours être en couple avec elle.
En détention, il a appris qu’elle
avait accouché d’un autre enfant,
qu’il en était le père. C’est un des
points qu’il veut «mettre à plat»
avec elle par téléphone. «Elle ne
m’a jamais rendu visite en pri-
son», a-t-il répondu sans en don-
ner les raisons. «Elle ne l’a pas
demandé non plus», a précisé la
procureure.

Dominique Botti
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